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Service de la formation et des stages : 

- M. ANDZOUANA (Sorel Thésé) 

Service du patrimoine :

- M. OLEBET ENGAMBE (Martial Degabriel)

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés.

 AUTORISATION D’OUVERTURE 

 Arrêté n° 1398 du 6 juin 2025 autorisant 
l’ouverture d’un dépôt privé de vente de munitions de 
chasse à M. LAKA (Hyacinthe)

Le ministre de l’intérieur et 
de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 62-24 du 16 octobre 1962 Þ xant 
le régime des matériels de guerre, des armes et des 
munitions ;
Vu la loi n° 48-83 du 21 avril 1983 déÞ nissant les 
conditions de la conservation et de l’exploitation de la 
faune sauvage en République du Congo ;
Vu la loi n° 49-83 du 21 avril 1983 Þ xant les différentes 
taxes prévues par la loi n° 48 -83 du 21 avril 1983 ;
Vu le décret n° 85-879 du 6 juillet 1985 portant appli-
cation de la loi n° 48-83 du 21 avril 1983 ;
Vu le décret n° 2018-86 du 5 mars 2018 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’administration du territoire ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2022-1879 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’intérieur, de la 
décentralisation et du développement local ; 
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 3772/MAEF/DEFRN/BC du 12 août 
1972 Þ xant les périodes de chasse et de fermeture de 
la chasse en République Populaire du Congo ; 
Vu l’instruction n° 0117/INT/AG du 23 avril 1964 Þ xant 
les dotations trimestrielles des munitions ;
Vu la  demande de l’intéressé,

Arrête :

Article premier : M. LAKA (Hyacinthe), domicilié au 
n° 68 de la rue Makoua, commune d’Owando, dans le 
département de la Cuvette, est autorisé à ouvrir un 
dépôt privé de vente de munitions de chasse. 

Article 2 : Sous peine de sanction et de retrait pur et 
simple de la présente autorisation, l’intéressé doit se 
conformer aux dispositions de l’ordonnance n° 62-24 
du 16 octobre 1962 Þ xant le régime des matériels de 
guerre, des armes et des munitions ; de l’instruction 
ministérielle n° 0117/INT/SG du 23 avril 1964 Þ xant les 

dotations trimestrielles de munitions et de la circu-
laire n° 011/MID-CAB du 17 avril 2018 sur les nou-
velles mesures de sécurisation de l’activité de vente de 
munitions de chasse sur le territoire national.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 juin 2025

Raymond Zéphirin MBOULOU

 MINISTERE  DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-208 du 3 juin 2025. 
Sont nommés directeurs centraux à la direction 
générale du trésor :

Directeur du contrôle et de l’audit interne :

- M. IWANGOU MOUKETOU (Yrel Patrict 
Le-caurps) 

Directeur des affaires administratives et Þ nancières :

- M. YOKA AOUE (Freddy)

Directeur des affaires juridiques :

- M. SINGHA (Aimé Kléber)

Directeur des études et des prévisions :

- M. MOKOKO MIYONGO (Armand Darhiel)

Directeur de la centralisation comptable :

- M. CIGNAS PAKOU (Bérenger)

Directeur de la recette :

- M. MOUKO PASSI (Raphaël Denis)

Directeur de la dépense :

- Mme AYESSA (Alda Lidwine Gina)

Directeur des opérations bancaires et des marchés :

- M. NGAMI (Giresse Helmick)

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés.

 Décret n° 2025-209 du 3 juin 2025. 
Sont nommés directeurs départementaux à la direc-
tion générale du trésor :


